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• Présentation de l’association NDP

• Présentation des loisirs (Réunion/Saint-Paul)

• 4 constats 

• Les actions de NDP sur St-Paul 

• Le projet de NDP (objectifs, actions, méthodologie)

Ø Débats – questions/ réponses

Points abordés

5 points        
   

en 30 minutes



Présentation de l’association NDP

* Association saint-pauloise
créée en février 2001

* Soutenue par la Fondation Nicolas Hulot
depuis mars 2001



* 3 axes majeurs de mobilisation

• Explorations scientifiques des milieux 
naturels difficiles d’accès

• Actions en faveur du Développement 
Durable et de l’écocitoyenneté

• L’écocitoyenneté à travers les activités 
sportives de pleine nature



Présentation des loisirs 

Les loisirs de pleine nature 
montagne

1. CANYONING

2. ESCALADE

3. PARCOURS AVENTURE

4. ALPINISME TROPICAL

5. TUBES DE LAVE

6. RANDONNEE PÉDESTRE

7. VTT



1.  LE CANYONING



LE CANYONING à La Réunion

• 250 canyons répertoriés

• 15 structures professionnelles

• 2 Fédération : la FFME et la FFS

• 30 clubs associatifs

• 4 000 pratiquants par an



LE CANYONING

Saint-Paul berceau de l’activité à La Réunion :

lancement officiel de l’activité aux Trois Bassins de Saint-Gilles en 1989

• 7 canyons

• 11 kms de distance cumulée

• 2 kms de dénivelé cumulé

• Ravine BERNICA

• Ravine DIVON

• Ravine LAFORGE

• Ravine TÊTE DURE

• Bras de LA PLAINE

• Ravine SAINT-GILLES

• Ravine GRAND MÈRE



2.  L’ESCALADE



• 37 falaises répertoriées

• 600 voies équipées

• 3500m d’escalade cumulée 

• 20 SAE

• 5 structures professionnelles

• 1 Fédération :  la FFME

• 20 Clubs associatifs

• 8 000 pratiquants par an

L’ESCALADE à La Réunion



L’ESCALADE
Saint-Paul berceau de l’activité à La Réunion :

lancement officiel de l’activité à la falaise des Gaillards en 1989

• 9 falaises

• 142 voies

• 2170 m d’escalade cumulée

• 2 kms de dénivelé cumulé

• Les GAILLARDS (45 voies)

• Les LIANES (15 voies)

• Les AIGRETTES (18 voies)

• CAP LAHOUSSAYE (10 voies)

• L’ÉPERON (20 voies)

• PAILLE EN QUEUE (15 voies)

• BOIS ROUGE (10 voies)

• TOUR DES ROCHES (6 voies)

• CAP HOMARD (4 traversées)



3.  LES PARCOURS AVENTURE



PARCOURS AVENTURE

• 2 sites

• Sources BERNICA

• Cap LAHOUSSAYE

• Le BATTANT DES LAMES

PARCOURS AVENTURE à La Réunion

• 10 Itinéraires référencés



4.  L’ALPINISME TROPICAL



• 10 Itinéraires référencés

• 1 structure professionnelle

• 1 Fédération :  la FFME

• 20 Clubs associatifs

• 500 pratiquants par an

L’ALPINISME à La Réunion



L’ALPINISME TROPICAL

• 1 site

• 3 itinéraires

• Le PITON MAÏDO



5.  LES TUBES DE LAVE



• 30 grottes répertoriées

• 8500 m de galerie cumulée 

• 2 structures professionnelles

• 1 Fédération :  la FFS

• 5 clubs associatifs

• 100 pratiquants par an

LES TUBES DE LAVE à La Réunion



LES TUBES DE LAVES

• 8 grottes

• 3 000 m de galerie cumulée

• SALANGANES (550 m)

• FLEURIMONT (230 m)

• COMBAVAS (345 m)

• BERNICA (370 m)

• TORTUE (690 m)

• TROU D’EAU (350 m)

• TAMARINS (50 m)

• SAINT-GILLES (140 m)

• GRANDE RAVINE (480 m)

• DAVID (150 m)

• HÉLÉNA (150m)



6.  LES RANDONNÉES PÉDESTRES

Patrimoine culturel



LA RANDONNEE

• exemples: Sentiers et sites à réhabiliter

• Canal Bruniquel : Bassin Malheur / Moulin Kader / Usine Bruniquel 

• Canal Bassin Bleu : Bassin Bleu / Ravine Saint-Gilles / Bassin Malheur

• Installation de Pompage M. Desbassin : Bassin Bleu

• Sentier Ravine Saint-Gilles : Saint-Gilles les Bains / Bassin des Cormorans

• Sentier Littoral : Saint-Gilles les Bains / Cap Lahoussaye

Patrimoine culturel



1er constat 

Dans le domaine des loisirs de pleine nature montagne           
le patrimoine de la commune de Saint-Paul est d’une grande 
richesse :

• Diversité des activités

• Nombre de sites conséquent

2ème constat 

Ce patrimoine est multi-facettes

• Patrimoine sportif

• Patrimoine économique

• Patrimoine culturel

• Patrimoine social



3ème constat 

4ème constat 

Cette richesse n’est pas connue de la grande majorité des 
saint-paulois (habitants, mairie, acteurs du tourisme…)

è Les saint-paulois ne profitent pas de ce patrimoine (social)

En dehors de quelques initiatives localisées, il n’existe aucune 
organisation pérenne à l’échelle communale pour gérer ce 
patrimoine (entretenir, réhabiliter, mettre en valeur, communiquer…)

è Des sites oubliés à vocation culturelle se meurent et risquent de disparaître

è Des sites aménagés se dégradent et perdent en qualité

è L’industrie touristique ne profitent pas de ce patrimoine (économie)



Les actions  de NDP sur St-Paul 

3. Entretien des accès :

è Falaise des Gaillards.

1. Équipement :

è Grotte des Salanganes et grotte de la Grande Ravine.

è Parcours Aventure du Battant des Lames.

è Falaise des Gaillards et falaise des Lianes.

2. Entretien des falaises d’escalade :
è Falaise des Gaillards.

è Grotte de la Grande Ravine / Battant des Lames











Le projet de NDP 

1. Les Objectifs :

2. Les actions à mettre en oeuvre :

3. La méthodologie :



1. Objectifs :

è Que ce patrimoine soit reconnu comme tel,                      
identifier, mis en valeur et entretenu de façon pérenne.

è Que la commune de Saint-Paul s’approprie ce projet

è Que ce projet s’inscrive dans une démarche de 
Développement Durable



1. Identifier les sites (cartographie – coordonnées GPS- visites)

2. Identifier les acteurs (mairie, propriétaires, associations, 
Fédérations, professionnels, enseignants, référents quartiers …)

3. Conventionner / Maîtrise du foncier 
(propriétaires/Fédérations)

4. Entretenir (les sentiers d’accès, les sites, les abords…/ planning 
d’intervention)

5. Aménager (réhabiliter, équiper, rééquiper, planter / bancs, parkings, 
sentiers, ombrages … )

6. Signaler (panneaux de signalisation et panneaux d’informations)

7. Informer – Communiquer (la population, les touristes)

8. Faire participer la population

2. Les actions à mettre en oeuvre :



La méthodologie Agenda 21

• Moyens humains :
• 1 pilote de projet (interne)

• 1 assistance extérieure (animation / conseil / diagnostic)

• Pilotage :
• 1 comité de pilotage (validation de la démarche et du contenu de l’Agenda 

21)

• 1 comité partenarial (élaboration de propositions sur le contenu, la mise en 
œuvre et le suivi de l’Agenda 21)

3. La méthodologie :



• Diagnostic / Étude : la réalité et les attentes

• Objectifs : social, économique, environnemental, culturel

• Mobilisation : informer et mobiliser les habitants et les acteurs-socio 
économiques / élaboration d’une vision commune

• La concertation : transversalité

• Le plan d’action : fiches actions

• Validation par les services : pour expertises / chiffrage

• Présentation aux élus : modification / hiérarchisation / vote

• Mise en œuvre

• Suivi

• Évaluation
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